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Dans le cadre du lancement des études préalables du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain de la Communaut® dôAgglomération 
Maubeuge Val de Sambre, lôAgence de D®veloppement et dôUrbanisme de la 
Sambre intervient en qualit® dôassistance conseil afin de replacer les quartiers 
prioritaires retenus pour le NPNRU dans leur environnement large ; en particulier 
¨ lô®chelle de lôagglom®ration, pour permettre dôinscrire durablement les quartiers 
concernés dans les dynamiques territoriales, en articulation avec les thématiques 
clés pour le succès des projets et les autres actions déjà engagées. 

 
LôADUS assurera la mise ¨ disposition de lôensemble des documents ressources 
cités dans le présent document et/ou nécessaires ¨ lô®laboration des diagnostics 
du NPNRU. 
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1.1 Les ambitions de la région Hauts de France en faveur du renouvellement urbain 
 

1.1.1 Les priorités de lôintervention régionale au service dôune transformation durable des quartiers  
 
Le précédent programme national de rénovation urbaine a révélé les enjeux 
stratégiques du partenariat Etat / ANRU / Région en termes 
dôam®nagement, dô®quilibre et dô®galit® des territoires. La coh®sion de 
lôaction men®e a ®t® d®terminante pour rem®dier aux dysfonctionnements 
urbains ciblés, tout en ayant un effet av®r® sur lô®conomie r®gionale, tant en 
termes dôemplois cr®®s et maintenus quôen termes dôactivité des entreprises 
du BTP. 
 
Côest avec le m°me objectif de coh®sion sociale, de d®veloppement urbain 
et de développement économique que la Région Hauts-de-France entend 
sôinscrire dans le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 
(NPNRU) en proposant une nouvelle politique harmonisant ses dispositifs 
et apportant un véritable levier pour les territoires. 

 
Outre lôensemble des politiques de droit commun que la Région pourra 
mobiliser (développement économique, formation professionnelle, initiale et 
apprentissage, numérique, transport et mobilité,...) et au regard des enjeux, 
urbains, sociaux, économiques..., identifiés dans les protocoles de 
préfiguration de chaque quartier, les crédits spécifiques « renouvellement 
urbain » pourront être mobilisés sur les priorités régionales telles que 
définies par délibération n°20161396 en date du 13 octobre 2016 relative au 
ç Cadre dôintervention r®gional en faveur des quartiers de la Politique de la 
Ville pour la période 2017-2021», soit :  
 
- Renforcer le développement économique et lôacc¯s à la formation, 
lôapprentissage et lôemploi des  habitants des quartiers 
Lôobjectif recherch® est dôenclencher une véritable dynamique économique, 
cr®atrice dôactivit®s et dôemplois au b®n®fice des habitants de ces quartiers. 
 
- Contribuer ¨ la mise en îuvre de la Troisi¯me R®volution Industrielle 
(TRI) ï Rev3 
La Troisi¯me R®volution Industrielle est au cîur des enjeux liant la sobriété 
et lôefficacit® ®nerg®tique, la logique de d®veloppement territorial int®gr®, 
leur contribution ¨ lôoptimisation des conditions dôexploitation des r®seaux et 
lôassociation et lôimplication des habitants et des utilisateurs finaux. 

 
- Améliorer lôattractivit® des quartiers 
La finalit® est dôam®liorer lôattractivit® de ces quartiers et de les inscrire 
pleinement dans le fonctionnement normal de lôagglom®ration. La R®gion 
souhaite que ces quartiers sôaffirment comme des lieux de modernit® 
notamment par lôinnovation et les nouvelles technologies tant au service des 
habitants quô¨ celui du monde ®conomique.  
 
 
A ce titre, les projets de renouvellement urbain sôinscriront dans des 
démarches de développement intégré et pourront mobiliser des crédits 
régionaux « renouvellement urbain » sur :  
 

¶ Le développement économique des quartiers  
Lôenjeu principal est la lutte contre le ch¹mage. Il sôagira de g®n®rer un 
développement économique endogène permettant aux populations des 
quartiers en difficulté de trouver un emploi sur place et/ou de favoriser une 
r®elle mobilit® des demandeurs vers les zones dôemplois.  
A titre dôexemple pourront °tre soutenus par la R®gion : la mutualisation 
dôespaces de travail collaboratif; les projets relevant de lôEconomie Sociale 
et Solidaire (ESS) ; la restructuration et création de centres commerciaux 
ou de commerces de proximité ; les équipements de proximité, pour 
lôinsertion, lôaide ¨ la recherche dôemplois ou lôimplantation dôentreprises. 
 

¶ Lôinnovation sociale et/ou numérique  
Les nouveaux programmes de renouvellement urbain doivent être 
lôoccasion de qualifier la production urbaine au travers de la cr®ation et du 
d®veloppement de technologies et dôusages innovants. Cette notion 
dôinnovation num®rique et/ou sociale pourra être déclinée au travers des 
services aux habitants et usagers de la  ville (interaction, crowdsourcing, 
partage dôinformations, donn®es, ®changes), ainsi que de tout ce qui 
concerne la production de la ville et la gestion de ces flux (mobilité, sécurité, 
réseaux, énergie, etc....). 
Pourront °tre soutenus, ¨ titre dôexemple : la mise en place de services 
innovants ¨ la mobilit®, de moyens innovants de production dô®nergies 
renouvelables, de r®seaux de capteurs permettant de contr¹ler et dôinformer 
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sur les paramètres environnementaux ; le développement de nouvelles 
formes de participation des habitants par le biais de plateformes numériques 
collaboratives, de modélisation 3D des projets urbains ; la mutualisation 
dôespaces de travail collaboratif, le co-working lié au numérique, les lieux 
physiques de technologie et dôexp®rimentation avec mise à disposition 
dôoutils. 
 

¶ Le traitement de lôhabitat ancien d®grad® et la réhabilitation du parc 
social 

Les quartiers retenus au titre du NPNRU, doivent participer, à 
lôaccompagnement de la dynamique r®gionale de r®habilitation et de 
transformation du parc de logements sociaux et priv®s. Il sôagit de contribuer 
au bien-être individuel, de réduire les charges locatives et ainsi redonner du 
pouvoir dôachat ¨ des m®nages modestes, et de sôinscrire dans une logique 
de transformation écologique et sociale.  
Pourront °tre soutenus, ¨ titre dôexemple : de fa­on prioritaire, le traitement 
du parc privé ancien dégradé; les problématiques foncières ou patrimoniales 
directement liées au projet de construction ou de réhabilitation ; de façon 
exceptionnelle et contribuant à la TRI, la réhabilitation de logements sociaux 
(mais conditionnée à une cible énergétique et une qualité de confort de vie 
performantes) ; la construction / réhabilitation / restructuration de logements 
spécifiques (foyers pour les jeunes, intergénérationnels, résidences 
sociales...) ;  
 

¶ Le renouvellement de lôoffre de services ¨ travers les ®quipements 
publics  

La stratégie régionale est caractérisée par une action complémentaire 
importante à celle des autres partenaires (ANRU, collectivités territoriales). 
Ainsi, dans le cadre du NPNRU, la Région confirme son soutien aux projets 
concernant les équipements publics afin de maintenir un niveau 
dôintervention cons®quent sur cette composante essentielle de 
lôam®nagement urbain et de la mixité des fonctions urbaines. 
Pourront °tre soutenus, ¨ titre dôexemple : les ®quipements de proximit® 
permettant de mettre en îuvre les enjeux de coh®sion et de mixit® du 
quartier ; les ®quipements dôenjeu communal ou dôagglom®ration cr®ant ou 
renforçant lôattractivit® du quartier. 

¶ Lôam®nagement urbain et lôattractivit®  
Les espaces publics structurent lôensemble du projet ; la qualit® des 
am®nagements influe particuli¯rement sur lôattractivité des quartiers et sur 

la perception quôen ont les habitants mais ®galement les acteurs de la vie 
®conomique susceptibles de sôy implanter. Dans le cadre du NPNRU, la 
Région accompagnera les interventions concernant les espaces publics afin 
dôengager un retournement dôimage durable du quartier.  
 
Pourront °tre soutenus, ¨ titre dôexemple : les projets renfor­ant lôarticulation 
des dimensions urbaines, sociales et économiques des quartiers ou ceux 
permettant de favoriser la mise en îuvre dôune nouvelle attractivité dans 
les quartiers comme la cr®ation dôam®nit®s, le traitement de lôespace public 
d®veloppant une meilleure qualit® dôusage ¨ la fois sociale et 
environnementale ; ces aménagements apporteront une véritable plus-
value en termes de cadre de vie, de rencontres, de structuration des 
espaces et de fonctionnalité. 
Les projets accompagnés par la Région pourront aussi, le cas échéant et 
sous réserve de leur éligibilité et de leur instruction, bénéficier de crédits 
européens dans le cadre des Programmes Opérationnels FEDER/FSE 
2014-2020 du Nord ï Pas de Calais et de Picardie, et plus particulièrement 
de ceux réservés aux quartiers prioritaires au travers des Investissements 
Territoriaux Intégrés (ITI) conventionnés entre la Région Hauts-de-France 
et certains EPCI. 
Au-delà des interventions urbaines (démolitions, réhabilitations / 
constructions, requalification des espaces publics...) qui 
contribueront au renversement dôimage, lôaction r®gionale sera guid®e 
par sa volont® dôimpulser et dôaccompagner les initiatives favorisant 
lôinnovation et le d®veloppement ®conomique au b®n®fice des 
habitants de ces quartiers. 
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1.1.2 Le SRADDET  
 
Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et 
dôEgalit® des Territoires a pour objectifs de synthétiser, croiser et enrichir 
les schémas déjà existants afin de donner une vision stratégique et unifiée 
sur lôam®nagement et le développement durable et équilibré des territoires 
pour renforcer lôattractivit® de la r®gion Hauts-de-France. 
 
Le SRADDET affiche des objectifs de moyen et long termes, notamment en 
matière de renouvellement urbain : 
 
- équilibre et égalité des territoires ; 
- gestion ®conome de lôespace ; 
- ma´trise de la consommation dô®nergie et d®veloppement des 
énergies renouvelables ; 
- protection et restauration de la biodiversité des continuités 
écologiques ; 
- recyclage et valorisation des déchets. 
 
Document de r®f®rence, il est aujourdôhui en phase dô®tude. Le rapport de 
synthèse prévu pour fin 2017 deviendra exécutoire en 2019. 
 
 

 
 
Le SRADDET pourrait distinguer des territoires en difficulté au regard du 
cumul des difficultés économiques et sociales que concentrent ces derniers.  
 
La R®gion est susceptible de caract®riser trois grands types dôespaces : les 
territoires en reconversion industrielle, les quartiers situés en politique de la 
ville ainsi que les centre-ville des pôles urbains en décroissance 
démographique et confrontés à la dévitalisation économique et 
commerciale.  
 
La Sambre présente un Indicateur de Développement Humain très bas. Ses 
centralités sont concernées par une paupérisation et déclin démographique 
et commercial. La CAMVS est ®galement lôEPCI de France m®tropolitaine 
dans cette catégorie de poids de population (100 à 150 000 habitants) à 
comporter le plus de quartiers NPNRU dôintérêt national. 
 
La Sambre est donc potentiellement concernée au premier chef par les 3 
catégories envisagées par la Région. La situation socio-économique a 
dôailleurs r®cemment l®gitim® un projet de contrat de reconversion de la 
Sambre Avesnois impulsé ¨ lôinitiative du Pr®fet de R®gion. 
 



 

- 8 - 

 

Porter à connaissance NPNRU CAMVS 
Nov. 2017  

 

1.1.3 Le Pôle Métropolitain du Hainaut Cambrésis 
 
Créé le 22 Juin dernier, le Syndicat Mixte du pôle métropolitain du Hainaut 
Cambrésis constitue une nouvelle échelle de solidarité territoriale  à 
lô®chelle dôun syst¯me urbain local du Hainaut constitué des principaux 
p¹les des 3 Arrondissements de Valenciennes, de Cambrai et dôAvesnes-
sur-Helpe, en interrelation croissante. 
 
Les trois communaut®s dôAgglom®ration de Maubeuge Val de Sambre, 
Valenciennes Métropole et de la Porte du Hainaut totalisent 5 quartiers 
NPNRU dôint®r°t national et 5 dôint®r°t r®gional. 
 
QPV NPNRU de la CAMVS et de Valenciennes Métropole 

 QIN QIR 

CAMVS - Provinces Françaises, 
Maubeuge 
- Sous-le-Bois, Montplaisir, 
rue dôHautmont, 
Maubeuge 
- Pont de Pierre, 
Maubeuge 

- Longs Près - Près du 
Paradis, Louvroil 
- Centre Lambreçon, 
Jeumont 

CAVM - Chasse Royale, 
Valenciennes 
 
 

- Bleuse Borne Faubourg 
de Lille à Anzin et 
Valenciennes 
- le Coq Chanteclerc, 
Condé-sur-lôEscaut 
- La Briquette, Marly 

CAPH - Centre (bassin minier et 
vieux Denain), Denain 

 

 
 
Ces quartiers  peuvent constituer des terrains dôexp®rimentation ¨ 
grande ®chelle de solutions innovantes en mati¯re dôurbanisme 
durable dont lô®laboration peut potentiellement mobiliser le tissu 
industriel du Grand Hainaut ainsi que les composantes 
« enseignement supérieur et recherche è de lôUniversit® de 
Valenciennes et du Hainaut Cambrésis. 
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      Quartiers concernés par le NPNRU dans le département du Nord (CGET ï sept 2017)  
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1.2 Le SCOT Sambre ï Avesnois 2017-2027 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale, approuvé le 3 juillet 2017, décline les 
principes forts du territoire pour les vingt prochaines années : 
 
- un renforcement de la production de logements et une localisation 
préférentielle des zones dôemploi dans les polarit®s sup®rieures et 
interm®diaires de lôarrondissement de mani¯re ¨ limiter les 
déplacements et à contenir les tendances démographiques en cours, 
qui conduisent les communes faiblement peuplées et équipées à 
accueillir une part prépondérante du développement résidentiel ; 
- une priorit® g®ographique donn®e ¨ lôurbanisation au sein des 
enveloppes urbaines afin de limiter lô®talement urbain et dôenrayer le 
mitage des terres agricoles et naturelles et la banalisation des 
paysages ; 
- une estimation des hectares potentiellement « artificialisables » au 
plus proche des besoins, des projets, et de lôambition du territoire 
affirmée dans le PADD. 
 

1.2.1 Armature urbaine et rééquilibrage de lôurbanisation : la priorité 
donnée aux espaces urbains bien pourvus en équipements, 
commerces et services 

 
Parmi les objectifs principaux du SCoT Sambre Avesnois, la volonté 
dôaffirmer lôattractivit® du territoire et dôenrayer le d®part des habitants 
sôinscrit dans le n®cessaire ®quilibre entre villes, bourgs et villages et la 
d®finition dôune armature urbaine. 
 
Lôarmature urbaine d®finie par le SCoT Sambre-Avesnois doit permettre : 
- le rapprochement des lieux de travail, des lieux dôhabitat, des 
commerces, des services et des équipements en essayant de favoriser 
lôautonomie de chacun des bassins de vie ; 
- lôadoption dôune politique habitat et emploi globale permettant de 
renforcer la production de logements dans les polarités supérieures et 
intermédiaires et de limiter les déplacements ; 
- lôam®lioration du système de mobilité pour favoriser la maîtrise du 

d®placement automobile et renforcer lôorganisation du territoire autour 

du transport collectif. 

Les communes identifi®es au sein de lôarmature urbaine sont 
historiquement les espaces urbanisés de lôarrondissement. 
Lô®laboration de stratégies foncières ¨ lô®chelle des EPCI doit 
permettre de mobiliser les espaces délaissés et autres dents creuses 
situ®s dans ces cîurs urbains, pouvant id®alement supporter la 
production de logements, en lien direct avec les services, commerces 
ou ®quipements existants. Côest l¨  un pilier majeur du SCoT en faveur 
du renouvellement urbain et de la reconquête des espaces urbains en 
déshérence. 
 

1.2.2 Objectif de limitation de lôartificialisation et enveloppe urbaine : 
la priorité donnée à la reconquête des espaces délaissés et au 
resserrement urbain 
 
Le SCoT prévoit une limitation de la consommation dôespaces agricoles 
et naturels ¨ hauteur de 22,7 hectares par an ¨ lô®chelle de 
lôarrondissement, soit une division par 5 du rythme dôartificialisation 
constaté entre 1998 et 2009. Cette prise de position forte correspond aux 
enjeux identifi®s par le territoire dans le cadre dôun d®veloppement coh®rent 
et maîtrisé. 
 
Pour la Communaut® dôAgglom®ration Maubeuge Val de Sambre, le 
compte foncier habitat sur 20 ans, défini dans le cadre du SCOT, 
sô®l¯ve ¨ 115.2 hectares ; le compte foncier ®conomique ¨ 100 
hectares. La CAMVS table sur un objectif démographique à horizon 
2036 de +1.7%. 
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Lôinscription de ces objectifs permet dôorienter v®ritablement lôurbanisation 
en faveur du resserrement. En effet, pour le poste « Habitat », sont 
comptabilisés les hectares artificialisés en dehors des enveloppes urbaines 
principales. En dôautres termes, le mode de calcul de lôartificialisation permet 
de donner la priorit® g®ographique ¨ lôurbanisation au sein des enveloppes 
urbaines principales. 
Un deuxi¯me principe vient sôadosser ¨ la notion dôenveloppe urbaine et 
permet de donner la priorité à la (re)conquête des parties actuellement 
urbanisées : au minimum 2/3 des logements nécessaires à la 
croissance de la population devront °tre r®alis®s dans lôenveloppe 
urbaine principale (dents creuses, cîurs dô´lots, friches, logements 
insalubres, logements vacants).  

 

1.2.3 Vers un objectif de densité adaptée aux réalités territoriales 

 
A lô®chelle des PLUI, le SCoT prescrit lôinscription dôun objectif de densité 
moyenne brute à respecter ¨ hauteur de 30 logements ¨ lôhectare. 
Cette densit® pourra °tre modul®e en fonction de la carte de lôarmature 
urbaine adaptée et affinée, des densités historiques, de la morphologie, de 
lôobjectif de r®duction de la consommation fonci¯re, du projet, etc. Toutefois, 
une opération de plus de 0,5 hectare ne pourra pas présenter une 
densit® inf®rieure ¨ 18 logements ¨ lôhectare, sauf impossibilité majeure 
démontrée. 
A travers cette prescription, il sôagit de limiter toute urbanisation 
consommatrice dôespaces et dôoptimiser toute consommation 
fonci¯re, quôelle soit comptabilis®e ou non dans le compte 
dôartificialisation. Cette disposition favorise également le 
resserrement urbain. 

 
1.2.4 Vers une mixité sociale, fonctionnelle et typologique 

 
Outre la promotion dôune diversification des statuts dôoccupation, le SCoT 
prescrit la n®cessit® dôinscrire dans les projets urbains une mixité 
programmatique, générationnelle, fonctionnelle et typologique.  
Au-del¨ de la production brute de logements, il sôagit de lutter contre 
le caractère monofonctionnel des quartiers et de proposer une 
conception urbaine riche et diversifiée tout comme le prévoit le NPNRU 
qui vise à aboutir à une mutation des quartiers et à favoriser la mixité 

sociale et fonctionnelle en d®veloppant la diversit® de lôhabitat 
(statuts, typologie des bâtiments et des logements) et des fonctions 
(équipement, commerces, activités économiques). 

 
1.3 Habitat et peuplement 

 
La CAMVS m¯ne une politique volontariste de lôhabitat, en partenariat avec 
les bailleurs et promoteurs privés, afin de répondre à la demande croissante 
de logements : réalisation du Programme Local de lôHabitat (PLH), 
r®novation urbaine, action dans le cadre de lôAgence Nationale de lôHabitat 
(ANAH), op®rations de r®sorptions de lôhabitat insalubre et de lutte contre la 
précarité énergétique. 

 
1.3.1 Le PLH CAMVS 2016 - 2022 

 
Le scenario « au long cours » que constitue le SCoT trouve sa première 
traduction ¨ travers le PLH de lôagglom®ration. Le PLH vise une croissance 
démographique de +0,5% sur 6 ans, basée notamment sur le retour à 
lôattractivité des communes urbaines. 
 
La strat®gie sôarticule autour de 4 axes : 

- les enjeux de stratégie foncière communautaire, pour laquelle 

il convient de définir des sites de développement préférentiel 

et aussi de déterminer les conditions de ma´trise de lô®talement 

urbain ; 

- la mise en place dôun mode de développement raisonné, pour 

relancer lôattractivit® du territoire, avec un postulat de prise en 

compte du parc existant avant toute approche en matière de 

logements neufs ; 

- les questions de peuplement pour interroger la mixité par le 

biais de lôoccupation et non pas seulement par lôoffre ; 

- lôefficacit® de la politique de lôhabitat, en voulant construire 

autrement pour être au service de la relance démographique et 

se donner une ambition en nombre de nouvelles résidences 

principales/ménages et pas en nombre de logements neufs 
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(approche inadaptée au marché et vectrice de poursuite de 

lô®talement urbain). 

 

Ces axes de d®veloppement, au service de lôattractivit®, se d®clinent en 
quatre enjeux structurants : 

- La requalification du parc existant, notamment du parc privé ; 

- Lô®volution du mode actuel de d®veloppement de lôoffre neuve, 

vers un mode plus raisonné et moins coûteux ; 

- Lô®quilibre territorial entre communes rurales, urbaines et 

p®riurbaines ¨ lô®chelle de la CAMVS tant en terme de mixit® 

quôen terme de production de logement ; 

- le développement d'une strat®gie permettant lôacc¯s au 

logement pour tous et favorisant les mobilités résidentielles 

des m®nages de lôagglom®ration ainsi que lôaccueil de 

nouvelles populations. 

 
Concr¯tement, le PLH propose au sein du document dôorientations, un 
objectif de production de 370 résidences principales par an dont 63% 
en communes urbaines. Les 2/3 de cette production devront être 
produits au sein de lôenveloppe urbaine.  
Ce calibrage est issu du travail de co-construction avec les communes sur 
la base des projets potentiels : il refl¯te la volont® communautaire dôorienter 
la production de résidences principales au sein des centres villes, villages 
et bourgs, en travaillant sur la requalification du parc existant et la re-
densification du tissu urbain. 
 
La d®clinaison op®rationnelle de cette disposition repose sur lô®laboration 
du r®f®rentiel du gisement foncier ¨ lô®chelle de lôagglom®ration, foncier 
¨ vocation habitat ou mixte ainsi que dôune analyse fonci¯re sur les 
communes urbaines et péri-urbaines, permettant dôidentifier les sites 
préférentiels de développement. Une analyse foncière reposant notamment 
sur lôidentification des sites disponibles ¨ court terme (sans contraintes 
réglementaires, ni morcellement), de plus de 2500m² (capacité minimale 
dôaccueil dôune petite op®ration de logements), en enveloppe urbaine et ¨ 
proximité des services et transports en commun, constituera, durant les 6 

ans du PLH, un outil dôaide ¨ la d®cision afin dô®laborer une v®ritable 
stratégie territorialisée. 
Cet outil pourra ®galement °tre mobilis® pour lôidentification des sites 
de reconstitution de lôoffre dans le cadre des programmes de 
renouvellement urbain ainsi que dans la définition des nouvelles modalités 
dôattribution des aides ¨ la pierre de droit commun. 
La mise en îuvre op®rationnelle de cette strat®gie repose sur le 
programme dôactions suivant :  
- action 1 : fidéliser les ménages et capter les actifs qui ne vivent pas sur le 
territoire ; 
- action 2 : développer une politique active de traitement de l'habitat indigne ; 
- action 3 : lutter contre la vacance dans le parc de logements ;  
- action 4 : appuyer la réhabilitation énergétique et la valorisation du 
patrimoine existant ; 
- action 5 : développer une stratégie foncière au service de l'habitat ;  
- action 6 : permettre le développement de l'accession à la propriété, 
notamment sur les communes urbaines et périurbaines ;  
- action 7 : définir une politique de mixité sociale à l'échelle de la CAMVS ; 
- action 8 : permettre une gestion partagée de la demande de logement 
social et de l'information du demandeur ;  
- action 9 : développer une offre permettant d'offrir un logement pour tous ; 
- action 10 : rendre plus lisible la mission de service public de 
lôAgglom®ration sur la th®matique du logement ;  
- action 11 : observer et capitaliser ;  
- action 12 : assurer la conduite et le pilotage du PLH.  
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On notera quôau regard des 

indicateurs de fragilité et du parc 

privé potentiellement indigne, le 

PLH pr®voit lô®tude de la mise 

en place dôoutils op®rationnels 

de contrôle des logements 

locatifs comme la convention 

intercommunale de contrôle 

de décence avec la CAF, 

effective depuis janvier 2017 ou 

encore le permis de louer. 

Dans la continuité des efforts 

réalisés pour augmenter la part 

de logements sociaux, 

notamment dans les communes 

urbaines, le PLH vise une 

production globale de 50% de 

logements sociaux ou 

conventionnés privés. 

 

 

 

 

  
 Extrait du gisement foncier sur la commune de Maubeuge (ADUS 2017) 
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1.3.2 Le peuplement et lôadaptation de lôoffre 

 
Les orientations en mati¯re dôhabitat refl¯tent les pr®occupations et les 
ambitions en matière de peuplement. 
La politique de lôhabitat doit en effet tenir compte de la faiblesse globale des 
revenus des ménages, notamment de ceux qui résident dans la centralité et 
plus encore dans les quartiers de la politique de la ville (QPV). A titre 
dôexemple, le revenu médian par unité de consommation est de 12 000 
ú par an ¨ Maubeuge ; il descend à 4 400 ú dans le quartier des 
Provinces Françaises et ne sô®l¯ve pas ¨ plus de 8 000 ú dans les autres 
QPV de la ville. A lô®chelle de lôagglom®ration, ceux sont pr¯s de 22 700 
habitants qui se concentrent dans les quartiers prioritaires, là où se 
situe lôoffre de logement la plus accessible dans le parc priv® et social. 
De plus, avec 71% de constructions antérieurs à 1975, les ménages sont 
encore fragilisés par des dépenses énergétiques importantes. Dôapr¯s 
lô®tude r®alis®e par le Conseil D®partemental pour la mise en place de son 
dispositif Nord Energie Solidarité, 26% des ménages se trouvent en 
situation de vulnérabilité énergétique avec des dépenses supérieures à 10% 
du revenu disponible. Lôanciennet® du parc et la modestie des occupants 
r®v¯lent ®galement les cas dôind®cence, voire dôindignit®. 
 
Ce souci de rééquilibrage et de traitement des situations de mal-logement 
ne peut °tre pens® quôen lien avec lôarriv®e de nouvelles populations. Or, 30 
% des emplois du territoire sont occupés par des actifs résidant sur 
dôautres territoires. Plus des deux tiers viennent du reste de 
lôarrondissement dôAvesnes-sur-Helpe, 15% du Valenciennois et moins de 
4% de Lille (données issues du diagnostic du projet de Plan de 
D®placements Urbains, et donc ¨ lô®chelle du p®rim¯tre des transports 
urbains en vigueur en septembre 2009, soit 29 communes). Au regard des 
différentes données, il semblerait que ce soit les cadres qui sont les plus 
enclins à travailler sur le territoire sans y habiter. 
 
Lôapprofondissement de la strat®gie de peuplement dans le cadre du 
protocole doit permettre dôidentifier les vecteurs de reconquête et de 
d®veloppement dôune offre permettant de capter des actifs non-
résidents dont une partie sont des cadres de passage durant 2 à 5 ans.  
Capter ne serait-ce que 7% de ces 10 000 actifs et leurs familles pourrait 
permettre dôatteindre lôobjectif fixé du PLH (600 habitants supplémentaires 
et arrêt du déclin migratoire). Ce public, ainsi que les étudiants en fin de 

cycle constitueront les premi¯res cibles auxquelles lô®tude 
dôapprofondissement de la strat®gie de peuplement devra r®pondre.  
Outre les outils du marketing mix qui seront employés pour identifier les 
leviers dôattractivit® et de captation de ces populations, le resserrement du 
partenariat avec Action Logement sera recherché parallèlement à 
lô®laboration du plan de communication ¨ destination des entreprises et de 
la population (2017). 
La diversification passera également par la prise en compte de la classe 

moyenne afin de lui proposer des alternatives lui permettant de réaliser ses 

itinéraires résidentiels sur le territoire de la CAMVS. 

Avec plus de 70% des m®nages de lôagglom®ration ®ligibles au logement 
social, lôenjeu de peuplement est plus vaste que la simple diversification 
grâce à lôattrait de public plus ais®. Il sôagit dans le cadre de la strat®gie 
de peuplement de la CAMVS de travailler les équilibres territoriaux suivant 
le contexte, en vue dôatteindre lôobjectif d®mographique du PLH reposant ¨ 
90% sur la fid®lisation et lôaccompagnement r®sidentiel des m®nages 
de la CAMVS. 
 

 

1.3.3 La Convention Intercommunale dôAttributions (CIA) 

 
LôAgglom®ration a install®, le 18 d®cembre 2015, sa conf®rence 
intercommunale du logement. Depuis lors, une équipe projet, composée de 
la CAMVS, de lôEtat, de la Sous-Pr®fecture, de lôinterbailleur, dô®lus et 
dôassociations, travaille ¨ lô®laboration de la convention intercommunale 
dôattributions et du plan partenarial de gestion de la demande et 
dôinformation du demandeur.  
Une dynamique de travail très partenarial sôest mise en place sur le 
territoire, notamment via la mobilisation importante de lôinterbailleur sur ces 
sujets.  
 
Les travaux de la CIL ont d®j¨ permis dôarr°ter un certain nombre 
dôorientations (cf. CIL du 24 janvier 2017) sur lôacc¯s au logement en et hors 
QPV, la gestion des demandes de mutations, les modalités de relogements 
des ménages NPNRU, et la définition des publics prioritaires de 
lôagglom®ration (personnes ©g®es, personnes pr®sentant un handicap, 
jeunes en insertion et gens du voyage en voie de sédentarisation).  
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Il a été arrêté que la CAMVS ne portera pas de contingent réservataires, 
mais travaillera sur la d®finition dôun plan dôaction sur chacun de ces 
publics.  
 
Dans ce cadre, la CAMVS devient ainsi en 2018 territoire 
dôexp®rimentation sur la question de lôacc¯s au logement des jeunes 
en insertion via la mise en place dôun groupe de travail. 
Au-delà de la rédaction du document réglementaire, le territoire est 
fortement mobilis® sur la question de lôam®lioration de la transparence et de 
lôacc¯s ¨ lôinformation par le demandeur. La CAMVS deviendra ainsi ç lieu 
commun dôinformations du demandeur de logement social » via 
lôinstallation dôune borne dôinformations ®labor®e de mani¯re partenariale 
par lôinterbailleur et les acteurs du territoire. La ville de Maubeuge est 
également devenue guichet enregistreur de la demande suite aux travaux 
pilot®s par la CAMVS (animation du r®seau, organisation de formationsé). 
 
 

1.3.4 Lôatlas du parc social et lôétude de qualification de lôoffre sociale 
 
La CIL (Conf®rence Intercommunale du Logement) a valid® le principe dôun 
atlas du parc locatif social et de son occupation. Ce référentiel permet de 
qualifier les opérations « qui vivent bien » et celles qui vivent « moins bien ». 
 
A partir de ce r®f®rentiel dôoccupation, en lien avec les communes et ¨ 
lô®chelle de la CAMVS, la CIL d®terminera les orientations des attributions. 
Lôanalyse du contexte de la demande sur la commune et de la r®sidence 
(typologie du logement, niveaux de loyer, absence dôascenseur é) 
permettra aux partenaires dôorienter au mieux les demandeurs qui seront 
proposés aux commissions dôattribution logement. 
 
Lôann®e 2016 a ®t® marqu®e par le lancement dôune étude de qualification 
de lôoffre de logement visant ¨ observer lôoccupation du parc social, mesurer 
les résidences qui vivent bien et qui ne vivent pas bien pour en retirer une 
observation des occupations sociales. Cette étude est basée sur des 
critères tels que : le taux de ménages en couple, de population active, de 
personnes âgées, afin dôessayer de comprendre les dynamiques sous 
dôautres angles. Il sôagit ainsi de qualifier lôoffre par famille de logements en 
QPV et hors QPV (qualification du « bien vivre » des ensembles 
immobiliers de la CAMVS). 

Cet outil a vocation ¨ devenir un outil dôaide ¨ la d®cision lors de la 
pr®paration des commissions dôattributions afin de connaître lôindice de 
fragilité de chacune des résidences. Le critère financier ne sera pas le 
seul critère de fragilité étudié, pour cela le « bien vivre » sera pondéré par : 

- lôavis des bailleurs sociaux sur chacune des r®sidences, 

- lôavis des ®lus et des représentants des communes. 

Cette pond®ration a pour objectif de disposer dôun avis partag® sur 
lôensemble des r®sidences. 
Au-delà de cette orientation de la demande, cet atlas a aussi pour vocation 
dôavoir une connaissance fine de la totalité du parc locatif social de 
lôensemble des bailleurs. 
 
LôADUS a r®alis® une première spatialisation des données du parc social 
par commune en 2016. Le travail de mobilisation des communes est 
actuellement mené par les services de la CAMVS (livraison de lô®tude 
prévue au dernier trimestre 2017). 
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        Extrait du patrimoine social sur Maubeuge (Atlas du Parc Social - ADUS 2016) 
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1.3.5 La vacance 
 
Lô®tude sur la vacance des logements ¨ 
lô®chelle de la CAMVS a ®t® actualis®e d®but 
2017 par lôADUS et lôADIL. 
 
Méthodologie 
Elle ne sôappuie pas sur les donn®es INSEE ou 
FILOCOM qui respectivement sous-évaluent ou 
surévaluent le phénomène de vacance de 
logements mais sur les fichiers fiscaux, plus 
récents, plus précis et plus complets. La base 
1767bis com a ainsi été « nettoyée » pour ne 
garder que les données relatives aux logements 
puis ensuite fusionnée avec la base MAJIC3 
pour disposer dôune multitude dôinformations 
logement par logement : durée de la vacance, 
année de construction, niveau de confort , é 
 
Pour faciliter lôanalyse a donc été proposée une 
hiérarchisation de la vacance selon 4 classes, 
de la moins problématique (vacance 
frictionnelle), à la plus problématique. 
La classification est réalisée en croisant la 
durée de la vacance avec lô©ge des logements. 
Ont été choisis 3 pas de temps de 20 ans et 
deux dates charnières en termes de 
constructions de logements : 

- - avant 1949 : 32,9 % du parc date 

dôavant 1945 sur le territoire de la 

CAMVS ; 

- - depuis 1980 : date des premières 

réglementations thermiques. 

¶  

¶ Classe 1 : Vacance frictionnelle  

¶ Classe 2 : Vacance peu problématique 

¶ Classe 3 : Vacance problématique 

¶ Classe 4 : Vacance très problématique 

 
 

 
Classification de la vacance (ADUS 2017) 

 
Ainsi, ¨ lô®chelle de la CAMVS mais aussi commune par commune, les donn®es relatives à la vacance 
ont été produites. Pour la CAMVS, les résultats sont les suivants : 
 

 
 

- Objectif de réduction de la vacance 

Le SCoT Sambre Avesnois demande aux EPCI de fixer dans le cadre de lô®laboration du PLUi un objectif 
de réduction de la vacance. 
Au regard de : 

¶ la nécessité de réduire la vacance frictionnelle surreprésentée dans les communes urbaines en 
« lô®cr°tant » à 5% , 

¶ la nécessité de maintenir une vacance de courte durée nécessaire à la mobilité résidentielle et 
¨ lôentretien des logements par exemple,  

¶ le fort potentiel des logements vacants de classe 2 : durée de vacance non encore rédhibitoire 
et logements suffisamment/relativement récents pour espérer un retour sur le marché à coûts 
« maîtrisés », 

Durée de vacance (début de la 
vacance) 

Date de la construction 

Avant 1949 
De 1949 à 

1960 
De 1960 à 

1980 
Depuis 1980 

Moins de 1 an (2016) Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1 

1 à 2 ans (2014 & 2015) Classe 1 Classe 1 Classe 1 Classe 1 

3 à 5 ans (2011 à 2013) Classe 4 Classe 3 Classe 3 Classe 2 

Plus de 5 ans (Avant 2011) Classe 4 Classe 4 Classe 4 Classe 4 
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¶ le caractère problématique des logements de classe 3 : durée de 
vacance de 2 à 5 ans, logements construits entre 1949 et 1980 qui 
rendent compliqué un retour sur le marché économiquement 
raisonnable, 

¶ le potentiel de résorption de la classe 4 peut être conséquent : durée 
de vacance supérieure à 5 ans (quel que soit lô©ge de la 
construction) et logements vacants depuis « 2 à 5 ans » mais 
construits avant 1949 qui rendent quasi-rédhibitoires le retour sur le 
marché par une réhabilitation à coût maîtrisé. Une majorité de ces 
logements devront faire lôobjet de mesures radicales (démolitions 
notamment) afin de libérer du foncier, a fortiori quand ils sont 
concentrés dans des îlots urbains. Seuls les logements dont la 
démolition est techniquement impossible (logements vacants au-
dessus dôun commerce en activité par exemple) ou pour lesquels 
une rétention foncière existe ne sont pas pris en compte. 

 
Les objectifs suivants de réduction de la vacance par classe peuvent être 
proposés : 

¶ Classe 1 : 0% pour les communes périurbaines et rurales et 36.12% 
pour les communes urbaines pour retrouver une vacance 
frictionnelle à 5% 

¶ Classe 2 : 40% 

¶ Classe 3 : 10% 

¶ Classe 4 : 60% 
Ces objectifs théoriques sont à pondérer du travail en cours de spatialisation 
et de phénomènes sociologiques difficilement appréhendables à cette 
échelle et pour autant très influents (ex. : refus dôaccepter une location de 
peur de ne pas se voir proposer un autre logement ¨ terme, de peur dôune 
mauvaise image du quartier, é). Ainsi potentiellement et au total, 2036 
logements peuvent être repris sur la vacance.  

 

Lôobjectif inscrit au PLH est de faire baisser la vacance de 30 ¨ 40 
unités par an, que ce soit dans le parc social ou le parc privé. Afin 
dôajuster au mieux les moyens dôactions sur le parc priv® et de 
confirmer la pertinence de la stratégie engag®e, lôactualisation de 
lô®tude sur la vacance dans le parc priv® d®veloppe une m®thodologie 
spécifique et adaptée. 
Les études proposées au titre du protocole de préfiguration viseront à 
approfondir le programme dôactions du PLH sur les sites repris au titre 
du NPNRU (quartiers ou secteurs de reconstitution) : traitement de la 
vacance, réhabilitations de logements anciens, diversification du 
peuplement en lien avec le développement de lôattractivit® territoriale. 
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1.4 Le PDU CAMVS 2018 ï 2028 
 
La mobilité constitue un véritable enjeu dans les 5 quartiers retenus au 
NPNRU qui souffrent de probl¯mes dôenclavement, dôun maillage routier 
intra quartier inadapt®, de stationnements surrepr®sent®s ou encore dôun 
manque dôalternatives ¨ la voiture pour des habitants faiblement motorisés. 
La réussite des projets de renouvellement urbain est ainsi intimement liée 
aux diff®rents projets de requalification de boulevards et dôentr®e des 
quartiers ainsi quôaux projets de contournement. 
Le SMTUS est actuellement en charge de lô®laboration du Plan de 
Déplacements Urbains de la Sambre, qui couvre la Communauté 
dôAgglom®ration de Maubeuge Val de Sambre ainsi que les communes 
dôHargnies et de La Longueville. Ce projet, premier en date sur 
lôarrondissement, devrait °tre arr°t® dôici la fin de lôann®e 2017. 
Le PDU prend en compte les objectifs définis par le SCOT Sambre-
Avesnois, notamment : 

¶ organiser lôintermodalit® ¨ partir des p¹les gares pour 
conforter la desserte interurbaine ; 

¶ favoriser le d®veloppement de lôurbanisation (habitat, activités) 
¨ proximit® des p¹les dô®changes en lien avec la desserte en 
transports collectifs ; 

¶ favoriser lôusage des modes doux et int®grer ce mode de 
déplacement à toute réflexion urbanistique ; 

¶ assurer la cohérence du réseau de liaisons douces, maîtrises 
lôoffre de stationnement automobile et d®velopper une offre 
adaptée aux deux roues. 

 
Par-delà ces objectifs, la mobilité est un domaine structurant de la 
société dans la mesure où le déplacement représente la capacité à 
sôint®grer dans une vie sociale. Côest sur ce fondement que le PDU de 
la Sambre sôengage ¨ ce que la mobilit® soit un droit ¨ la port®e de 
tous. Il projette de mettre en îuvre les conditions n®cessaires pour 
que tous les individus puissent circuler facilement sur le territoire, 
quel que soit leur catégorie sociale, leur motif de déplacement, leurs 
lieux de vie ou leur handicap. Il sôagit ¨ la fois de lutter contre la 
s®dentarit® et lôexclusion sociale, mais aussi de concevoir les espaces 
de mobilité comme des vecteurs de lien social et de dynamisme 
socioéconomique. 
 

 
 
Ainsi, le renouvellement urbain est concerné de façon transversale par une 
grande partie des actions du PDU de la Sambre, tant dans la conception 
des projets NPNRU que dans la vie à venir de ces sites. Lôouverture des 
quartiers sur des nouveaux modes de déplacement et leur connexion avec 
lôensemble du territoire sont imp®ratifs. Cela passe tout autant par les 
formes urbaines et lôam®nagement des espaces publics que par des 
initiatives locales de sensibilisation et dôaccessibilit®. Pour exemples, il 
sôagira : 

- de résorber les coupures urbaines,  

- dôint®grer les liaisons en transports collectifs et en modes 

actifs,  

- dôoptimiser et dôajuster le stationnement en faveur du cadre de 

vie des habitants et des nouveaux usages de la voiture 

(covoiturage, v®hicules ®lectriques, é),  

- dôoffrir des espaces publics partag®s par tous (pi®tons, 

cyclistes, automobilistes, personnes ¨ mobilit® r®duite,é) 

- de profiter de la réouverture de la Sambre et de la politique de 

valorisation de ses abords, en tant que précieuse occasion 

dôouvrir les quartiers NPNRU ¨ une dorsale dô®change sociale 

et économique. 
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1.5 La stratégie numérique de la CAMVS ï octobre 2016 
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1.6 Le PLUi de la CAMVS (en cours dôélaboration) 
 
Lors de sa séance du 17 décembre 2015, la Conseil Communautaire a 
prescrit lô®laboration du PLUi. Depuis, le diagnostic a ®t® r®alis® et les 
premières orientations du PADD débattues en conseil communautaire du 9 
février 2017 puis dans chacun des 43 conseils municipaux. Ces débats 
permettent aujourdôhui de d®finir les principaux axes du PADD :  
 

¶ Un territoire mieux connecté pour optimiser notre 
développement économique 

Il sôagit de tirer profit dôune position g®ographique singuli¯re en confortant et 
en optimisant le réseau viaire, en renforçant la desserte ferroviaire, en 
valorisant les p¹les gares et en îuvrant pour r®tablir les liaisons ferroviaires 
transfrontali¯res. Il sôagit ®galement dôint®grer lôaxe Sambre dans un 
développement économique durable et de développer les usages du 
numérique en écho au développement de la fibre. 
 
De ces enjeux, naissent les orientations voire la stratégie en matière 
économique et commerciale : 

o Soutenir la redynamisation commerciale des centres villes 
et centres-bourgs en contenant les implantations 
commerciales de périphérie ; 

o Limiter la consommation foncière en optimisant les ZAE 
existantes et structurantes et conditionner les nouvelles 
zones dôactivit®s au respect de lôarmature urbaine, dans le 
respect des prescriptions du SCoT (cf. 100 hectares 
dôartificialisation maximale pour le compte foncier 
économique pour les 20 ans dont 35ha pour la Marlière à 
Feignies et 15ha pour la Transfrontalière à Jeumont) ; 

o Valoriser les portes dôentr®e du territoire. 
 

¶ Un territoire équipé et habité durablement pour retrouver un 
dynamisme démographique 

Partant de la reconnaissance par le SCoT de la spécificité de 
lôagglom®ration comme cîur dôattractivit® urbain de lôarrondissement et du 
nécessaire rebond démographique à opérer, les orientations du PADD sur 
le sujet sont de : 
 
 

 
 
 

o Rapprocher lôhabitant des lieux de vie (travail, habitat, 
commerces, loisirs, services, équipements), stopper le 
d®veloppement urbain sous forme dôextensions lin®aires et 
intégrer les risques et les enjeux environnementaux et 
agricoles ; 

o Inverser la tendance démographique du territoire :  
Á Renverser la tendance pour le pôle supérieur 
majeur et b®n®ficier dôune ville-centre dynamique 
capable dôirriguer le territoire ; 

Á Conforter la dynamique observée dans les pôles 
intermédiaires ; 

Á Assurer un dynamisme démographique pour les 
pôles de proximité ; 

Á Soutenir la création de logements dans les 
communes rurales. 

o íuvrer pour un d®veloppement urbain renouvel® et 
économe en espace : 
Á par la réhabilitation, la reconquête des friches, le 

NPNRU ; 
Á par la lutte contre la vacance des logements ; 
Á par des objectifs de densité adaptés aux formes 

urbaines ; 
Á par la diversification de lôoffre de logements ; 
Á par une réflexion engagée sur la mutualisation des 

équipements existants. 
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Suivant le PLH, lôarr°t de Projet de SCoT et les premières orientations du PLUi, il est dorénavant 
possible de projeter le besoin en nombre de logements par typologie de communes dôici 2030. Ensuite, 
il est possible de répartir ce chiffre selon chaque commune en fonction de son poids démographique au 
sein de chaque typologie (urbaine / périurbaine / rurale). 
A partir de ces chiffres, chaque commune peut obtenir un calcul théorique en faisant un simple calcul 
de ratio. Celui-ci permet dôobtenir un ordre de grandeur relativement pr®cis en lôabsence 
dôarbitrages/analyses relatifs ¨ plusieurs ®l®ments : 

¶ Gisement foncier dans lôenveloppe urbaine (nombre de dents creuses, r®habilitationé) ; 

¶ Potentiel de résorption de la vacance ; 

¶ Répartition des règles de densité ; 

¶ Application de la règle 2/3-1/3 du SCoT ; 

¶ é 

 
 
A ce titre, un repérage des dents creuses parcelle par parcelle, commune par commune, a été réalisé 
afin de quantifier et qualifier le gisement disponible en enveloppe urbaine. 
 

¶ Un  territoire au patrimoine préservé pour une meilleure attractivité 
Sur ce troisi¯me et dernier axe, il sôagit de qualifier lôensemble des espaces non b©tis du territoire afin 
de lui fournir les outils de protection adaptés. Les orientations découlent donc : 
De la trame verte et bleue communautaire ; 

o Du diagnostic agricole ; 
o Du potentiel des friches du territoire ; 
o Du potentiel dôattractivit® touristique notamment autour de la Sambre, ses haltes et ports 

mais aussi des itinéraires cyclables et de randonnées ; 
o De la richesse et de la diversité des équipements culturels, sportifs, urbains et 

architecturaux, patrimoniaux et historiques. 
 
Ces orientations vont se pr®ciser jusquô¨ trouver leurs d®clinaisons r®glementaires ¨ travers le plan de 
zonage, le r¯glement et les Orientations dôAm®nagement et de Programmation thématiques et 
spatialisés. Lôarr°t de projet est pr®vu pour le d®but du second semestre 2018. 
 

Lôensemble de cette strat®gie permettra 
notamment dôidentifier des sites potentiels 
de reconstitution de lôoffre hors quartier 
prioritaire et au sein des pôles urbains.  
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2. UNE STRATEGIE DE TERRITOIRE EN FAVEUR 
 DU RENOUVELLEMENT URBAIN SUR  

LES QUARTIERS PRIORITAIRES  
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2.1 Projet de territoire CAMVS 2015 -2020 
 

Le projet de territoire de la CAMVS a été adopté en Conseil Communautaire 
en février 2015. Lôambition de la Communaut® dôAgglomération Maubeuge 
Val de Sambre portée à travers les projets de renouvellement urbain se 
traduit par six grands engagements prioritaires, en particulier celui de la 
solidarité : 
 
- une agglomération innovante, créative et en mouvement  

¶ poursuivre lôaccompagnement des circuits ï courts, 

¶ utiliser la rivière Sambre comme levier de développement. 
 

- une agglomération connectée 

¶ cr®ation dôun incubateur num®rique pour r®pondre aux besoins des 
usagers et entrepreneurs, 

¶ développer les liaisons routi¯res pour faciliter lôaccessibilit® du 
territoire et lutter pour son désenclavement (dont le contournement 
Nord de Maubeuge), 

¶ d®veloppement de la voie dôeau (r®ouverture de la Sambre et mise 
en îuvre op®rationnelle du port dôHautmont) comme éléments 
moteurs de la politique touristique de la Sambre, 

¶ optimisation des nouvelles formes de mobilité (développement des 
pôles gare, renforcement du covoiturage, poursuite du déploiement 
des bornes de recharge, adaptation de lôoffre en transport collectifs, 
poursuite de lôam®nagement de V®loroutes Voies Vertes). 

 
- une agglomération dynamique et accueillante 

¶ Ad®quation entre la demande et lôoffre de logements et lutte contre 
lôinsalubrit® et la pr®carit® ®nerg®tique, 

¶ Mise en place dôactions dans le cadre de la stratégie locale de 
sécurité et de prévention de la délinquance. 

 
- une agglomération solidaire 

¶ Poursuite du renouvellement urbain, 

¶ Accompagnement de projets structurants sur les quartiers avec le 
soutien des fonds européens (Investissements Territoriaux 
Intégrés), 

¶ Accompagnée la montée en qualification des actions menées sur 
les quartiers, avec le soutien de lôInstitut R®gional de la Ville, 

 
 
 

¶ Mise en place dôun plan dôactions territorial sur lôEconomie Sociale 
et Solidaire. 

 
- une agglomération responsable 

o Mise en place dôune strat®gie foncière, 
o Encouragement de la transition énergétique et 

développement des énergies renouvelables (Plan Climat, 
®tude de faisabilit® sur la g®othermie, mise en place dôune 
unité de méthanisation, TVB), 

o Réduction des déchets (recyclage, économie circulaire, 
compostage, sensibilisation). 

 
- une agglom®ration dô®changes, de dialogue et de partage. 
 
 
La poursuite du renouvellement urbain tant à Sous-le-Bois que sur les 
nouveaux quartiers retenus au titre du NPNRU constitue un enjeu fort 
du Projet de Territoire. En effet, les 5 nouveaux sites se situent au cîur 
de lôarmature urbaine dont le renforcement est un pr®alable 
incontournable au r®®quilibrage de lôurbanisation, ¨ la redynamisation 
des pôles urbains et au développement de lôattractivit®.  
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2.2 Contrat de ville CAMVS 2015 ï 2020 
 
Les stratégies concourant aux objectifs cités 
précédemment sont déclinées, renforcées et adaptées à 
lô®chelle des quartiers prioritaires dans le cadre du contrat 
de ville. Ce dernier sôappuie sur un Projet Territorial de 
Coh®sion Sociale (PTCS) qui, sur la base dôun diagnostic 
approfondi des différents sites, a défini les axes et le 
programme dôactions en faveur de la r®int®gration de ces 
quartiers dans la dynamique du territoire. Les enjeux qui 
ont été définis et au sein desquels sont déclinés les piliers 
du contrat de ville, sont les suivants :  
 
- Agir au service de lôattractivit® du territoire pour 
faciliter la cohésion sociale 
Il convient de poursuivre lôam®lioration de lôhabitat et du 
cadre de vie, dôagir sur les mobilit®s, dôaccompagner la 
diversification économique et valoriser le tissu existant, de 
garantir une cohésion en un maillage du territoire qui 
sôappuie sur sa diversit®. 
 
- Accompagner lô®mancipation individuelle et 
collective 
Tous les leviers sont à activer (emploi, éducation, 
formation, sant®, vivre ensembleé) pour sôaffranchir 
individuellement et collectivement du contexte socio-
économique dégradé. 
 
- D®velopper la capacit® dôagir des citoyens 
Il sôagit de cr®er les conditions dôune d®mocratie 
participative, faire de la culture et du sport des vecteurs de 
coh®sion sociale, dôaccompagner le citoyen ¨ devenir 
acteur de sa sant®, dôaccompagner et de mettre en valeur 
lôengagement des personnes dans des projets dôutilit® 
sociétale. 

2.3. Projets de renouvellement urbain en partenariat avec lôANRU 
 

2.3.1 Le PRU 1 
 
Le premier Programme National de Renouvellement urbain a permis une vaste requalification 
de quartiers fragiles, en mobilisant près de 400 millions dôeuros autour de la démolition de 
1460 logements, la reconstitution de 1320 dôentre eux, la r®habilitation de 1 132 
logements ainsi que des interventions massives sur les équipements et les 
aménagements publics. Les 5 quartiers qui en ont bénéficié, situés au sein des polarités de 
lôagglom®ration, ont permis dôinitier les politiques de lutte contre lôhabitat indigne et la strat®gie 
en faveur de lôaffirmation de lôarmature urbaine : 
 
- Auloyes-Aymeries ï Place du 8 mai 1945 (aujourdôhui ç quartier de veille ») 
- Bois du Quesnoy - Hautmont  
- Maubeuge ï Epinette 
- Jeumont ï Roquelles (aujourdôhui ç quartier de veille ») ï Lambreçon ï Centre gare 
- Maubeuge/Louvroil ï Sous-le-Bois (programme en cours). 
 
Sous le pilotage de la CAMVS, le PRU de Sous-le-Bois qui prévoit la démolition de 175 
logements sociaux et de 4 îlots du parc privé ainsi que la restructuration du site associé du 
« Mail des Musiciens » est le dernier programme en cours de réalisation. Alors que les 
op®rations du Mail sôach¯vent, le relogement des m®nages impact®s du cîur de projet est 
réalisé à plus de 85 % (dans le parc social et privé), ce qui a permis de lancer les premières 
démolitions des îlots dégradés en 2016 et de lancer la deuxième phase de reconstitution de 
lôoffre rue dôHautmont. 
 
Ce premier programme a ®t® lôoccasion dôintroduire des formes urbaines ou 
architecturales in®dites sur le territoire, pour le d®veloppement dôune offre dôhabitat 
interm®diaire et la construction ou la r®novation dô®quipements ¨ haute qualit® 
environnementale. De nombreuses démarches abouties ou en cours en témoignent : 
place de lôactivit® ®conomique dans le PRU de lôEpinette ¨ Maubeuge, projet PUCA 
REHA à Jeumont, logements et équipements démonstrateurs en matière de qualité 
environnementale, référentiels locaux (qualité environnementale du logement social 
neuf), implication dans les démarches régionales (manifeste régional « vers un 
urbanisme durable ») ou nationales (expérimentation du Référentiel Européen de la 
Ville Durable ï partenariat FNAU ï CEREMA), ou encore lôimplication dans des 
démarches transfrontalières (projet Interreg Iva RE-Emploi, stimulation de la demande 
en matière de rénovation durable et aide à la formation professionnelle du secteur pour 
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stimuler lôemploi), projet de recherche sur la 
réhabilitation du logement ouvrier (Solutions 
Adaptées pour la Performance en Rénovation du 
Logement Ouvrier). 
 
Ce Nouveau Programme de Renouvellement Urbain 
est lôoccasion pour la Communaut® dôAgglom®ration 
de faire un bilan du programme précédent (mission 
fléchée pour la future Assistance à Maîtrise 
dôOuvrage) et dô®valuer les bonnes et mauvaises 
pratiques afin de tirer profit de son expérience en 
matière de renouvellement urbain. 
 
 

2.3.2 LôOPAH-RU sur le quartier de Sous-le-Bois 
 
De manière complémentaire, une Opération Programmée 
de lôAm®lioration de lôHabitat (OPAH-RU) a été adossée 
au PRU dans la continuité des études préalables lancées 
au titre du Programme National de Requalification des 
Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD). Lancée fin 2012, 
lôOPAH-RU associe des outils dôintervention incitatifs et 
coercitifs sur des îlots prioritaires. Au 31 décembre 2016, 
elle a déjà permis 137 opérations dont plus de 25 % au 
titre de la lutte contre le logement indigne (sortie 
dôinsalubrit®) et 75% au titre de lôam®lioration de la 
performance ®nerg®tique. Le volet coercitif de lôOPAH-RU 
se concentre sur les îlots prioritaires qui participent à la 
stratégie engagée au titre du PRU. 
 
 

2.3.3 Le NPNRU CAMVS 2017-2032 
 
Le décret du 30 décembre 2014, pris en application de la 
loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
du 21 f®vrier 2014, a inscrit pour lôEPCI 5 quartiers 
comme quartier prioritaire de la politique de la ville : 

Ȥ les quartiers dôint®r°t national, identifi®s dans lôarr°t® 
du 29 avril 2015 présentant les dysfonctionnements 

urbains les plus importants et visés en priorité par le nouveau programme national de 
renouvellement urbain sont : 

¶ QP n° 059016 ï Pont de Pierre à Maubeuge, 

¶ QP n° 059017 ï Provinces Françaises à Maubeuge, 

¶ QP n° 059019 ï Quartier intercommunal Sous-le-Bois Montplaisir Rue 
dôHautmont ¨ Maubeuge, Hautmont, Louvroil, Neuf-Mesnil. 

 
­ les quartiers dôint®r°t r®gional retenus par le conseil dôadministration de lôANRU en date 
du 21 avril 2015 et du 23 juin 2015, sont : 

¶ QP n° 059014 ï Centre Lambreçon à Jeumont, 

¶ QP n° 059015 ï Long Près - Près du Paradis à Louvroil. 
 
Au regard des difficultés multiples et profondes, la priorité se porte naturellement vers la 
reconqu°te des quartiers reconnus dôint®r°t national : Provinces Françaises, Sous-le-Bois 
et Pont de Pierre. La strat®gie consiste en un calibrage pertinent dôactions, port®es 
simultanément sur chaque quartier, et dont les effets peuvent être mesurés au fil du projet (cf. 
mission de d®finition dôindicateurs dôimpacts de lôADUS). 
  
 
Conformément aux enjeux du Projet de Territoire et aux conclusions des premiers diagnostics 
réalisés dans le cadre du contrat de ville, les orientations dont procèdent les logiques 
articul®es ¨ lô®chelle de chaque quartier visent ¨ permettre : 
 
- le désenclavement urbain, la mobilit®, lôinsertion des quartiers dans le fonctionnement 

des villes-centres. Il sôagit dôentamer une r®elle r®flexion sur les pratiques de mobilit®, en 

particulier sur le transport en commun, les modes doux ainsi que les modes de transports 

innovants tels que le covoiturage ou lôautopartage. Au d®senclavement physique doit 

sôajouter lô®volution des mentalit®s : il sôagit l¨ de lever les freins ¨ la mobilit® et de 

favoriser lôacc¯s des habitants ¨ lôemploi et ¨ la formation.  

- la mixit® fonctionnelle, lôattractivit® et la qualit® urbaine des territoires prioritaires qui 

conduiront ¨ concevoir les cîurs de quartiers comme de v®ritables polarit®s. Il sôagit dôy 

cr®er des lieux de vies conviviales et susceptibles de favoriser lô®mergence de nouvelles 

activit®s, ®conomiques et artisanales notamment. Lôattractivit® doit °tre stimul®e par de 

nouvelles formes urbaines et architecturales, la pr®sence dôune trame verte et bleue 

multifonctionnelle, des équipements ou espaces favorisant la santé, le bien-être et 

lôinclusion sociale. La notion de cadre de vie  rev°t une importance particuli¯re. Le 

maintien de la qualité des équipements et des espaces publics nécessite que soient 
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- poursuivies les logiques de gestion 

urbaine de proximité, qui ont montré 

toute leur importance pour recréer le 

dialogue entre les acteurs des territoires 

en Quartier Politique de la Ville (QPV), 

autour des questions de propreté, de 

sentiment de (in)sécurité, de proximité 

de serviceé 

- lôam®lioration du parcours r®sidentiel 

qui consistera à la fois à permettre aux 

habitants des QPV dôacc®der ¨ un 

logement de qualité adapté aux besoins, 

en produisant des logements diversifiés 

et en accueillant de nouveaux habitants 

dans ces quartiers, notamment grâce à 

une politique de peuplement partagé et 

volontariste dans le cadre de la 

convention de mixité sociale et 

dô®quilibre territorial.  

- la mise en îuvre dôune r®elle 

strat®gie en mati¯re dôexcellence 

environnementale visant à optimiser le 

reste à vivre tant dans lôhabitat que dans 

lôam®nagement de lôespace 

(performance énergétique des 

bâtiments, maîtrise des ambiances 

climatiques, bruit, gestion des déchets, 

le r®seau de chauffage urbainé). 

 
Ces principes seront mis en îuvre en 
fonction de la situation géographique et de la 
détermination du statut de chaque quartier 
tant ¨ lô®chelle intercommunale que 
communale. 
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3. DES PROJETS DE RENOUVELLEMENT 
 URBAIN AU CíUR DôUNE TRAME  

URBAINE EN PLEINE MUTATION  
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